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Fermeture d'une unité psychiatrique du centre hospitalier Édouard Toulouse.
Question écrite n° 15395

Texte de la question

M. Sébastien Delogu interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées, sur la fermeture d'une unité psychiatrique du centre hospitalier Édouard Toulouse. Le centre
hospitalier Édouard Toulouse dédié à la santé mentale et situé dans le XVe arrondissement de Marseille, a
annoncé fermer une unité sur deux du pôle littoral Nord dès le 1er octobre 2024. Cette fermeture intervient à la
suite du départ d'un médecin, dans le contexte d'épuisement du personnel, de conditions de travail très
dégradées et de sous-effectif chronique. Avec cette fermeture, ce sont plus de 130 000 habitants des quartiers
nord de Marseille, de Septèmes-les-Vallons et des Pennes-Mirabeau qui voient l'offre de soins psychiatriques
publique de leur secteur diminuer de moitié. Celle-ci intervient par ailleurs alors que le centre hospitalier a déjà
perdu trente pour cent de sa capacité d'accueil en trois ans. Comme le rappellent les soignants de l'hôpital
Édouard Toulouse, la fermeture de cette unité psychiatrique aura directement pour conséquence l'arrêt des
soins de nombreux patients et la diminution du temps de soins des autres. Celle-ci a en outre pour corollaire la
diminution du temps passé entre deux passages à l'hôpital et engendra donc un afflux de patients plus
important, amenant à la saturation de l'hôpital et à l'inévitable épuisement des soignants. Après sept années de
démantèlement méthodique de l'hôpital public, il est urgent de rendre aux Français leur service public de la
santé en permettant à celles et ceux qui le font vivre de travailler dans de bonnes conditions. Cette amélioration
passe notamment par l'augmentation du point d'indice de dix pour cent, par l'organisation d'une conférence de
sauvetage de l'hôpital public et par l'adoption d'un plan pluriannuel de recrutement des professionnels du soin et
du médico-social pour rattraper les postes manquants. Ainsi, il lui demande quand elle prendra des mesures
pour empêcher la fermeture de l'unité de soins du pôle Littoral Nord de l'hôpital Édouard Toulouse et pour
permettre aux 130 000 habitants des quartiers nord de Marseille, de Septèmes-les-Vallons et des Pennes-
Mirabeau de bénéficier d'une offre de soins dimensionnée pour leurs besoins.
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